
L'Office de Tourisme

http://www.libourne-tourisme.com/pratique/loffice-de-tourisme.html

L'équipe de l'office de tourisme vous accueille 6 jours sur 7

Il a à votre disposition un ensemble de dépliants qui vous permettront de découvrir dans de bonnes conditions la richesse du patrimoine de la Ville, la var
iété de l'offre événementielle ainsi que des informations sur les prestataires touristiques.
Sont mentionnés dans ce site, les partenaires adhérents de l'Office de Tourisme et à jour de leur cotisation 2009. 

40, place Abel Surchamp - 33500 LIBOURNE
Tel: 05.57.51.15.04 - Fax: 05.57.25.00.58

Contactez nous en ligne
www.libourne-tourisme.com 

Horaires d'ouvertures: 

Du 1/10 au 31/05 du lundi au vendredi
9h30-12h30 / 14h00-18h00 
Le samedi 
10h00-12h30 / 14h00-17h30 

Du 1/06 au 13/07 et du 16/08 au 30/09 du lundi au vendredi
9h30-12h30 / 14h00-18h30
Le samedi
10h00-12h30 / 14h00-18h00 

Du 14/07 au 15/08 du lundi au vendredi 
9h30-12h30 / 14h00-19h00
Le samedi
10h00-12h30 / 14h00-18h30

Services
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L'Office de Tourisme - de Libourne répond à une triple mission d'accueil, d'information des touristes et de promotion touristique et d'animation de so
n territoire en mettant à votre disposition tout un ensemble de services.
Accueil et Information 
Les agents d'accueil de l'Office de Tourisme  vous aident à préparer et profiter au mieux de votre séjour. 
- Il peut fournir des renseignements concernant ses partenaires (hébergements, restauration, lieux de visite, services, .....).
- Il assure la billetterie (vente de places de spectacles et manifestations culturelles 
locales).
- Il propose aux associations locales de diffuser leurs informations...
- Il participe activement aux « Journées européennes du Patrimoine ».
Visite de ville : 
L'Office de Tourisme propose une visite guidée de la ville pour un groupe (rendez vous auprès de l'OT). 


